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DESTINATION DONNÉE AU POISSON
DÉBARQUÉ DANS LES PORTS

DE LA ZONE FRANÇAISE DU MAROC EN 1933.

L'INDUSTRIE DES PtlCHES MARITIMES

AU MAROC

Totaux généraux .

Total .

Hors de la zone française :

Larache .
Algérie ..
Bordeaux .
Marseille .
Saint-Jean-de-Luz .
Paris .
Douarnenez '.
Les-Sables-d'Olonne :.

1-------

Total .

Utilisés comme appât .

Livrés aux navires de passage ..

Livrés à la conserve .

257.706
942.291

14.250
4.881.276

269.2QO
226.698
218.460 ','
352.680,

--,._---~-- .~._--~--.-....:..

7.162.13Ql

a) Consommés à l'état frais dans la zone
française :

dans les ports .
dans les autres centres .

b) Expédiés à l'état frais hors de la zone
française .

c) Utilisés par les pêcheurs comme appât.
d) Livrés aux navires de passage .
e) Livrés à la conserve .

LIEUX DE CONSOMMATION

ou DE DESTINATION

Ports de la zone française :

Port-Lyautey .
Rabat-Salé .
Fedala .
Casablanca .
Mazagan .
Safi .
Mogador .
Agadir .

Total ..

Aùtres centres de la zone fran-
çaise Olt

Fès ~ '..
Meknès, .
Marrakech .
Oued-Zem , .
Khouribga ' .
Petitjean .
Ouezzane _',' ..
Souk-el-Arba-du-Rharb .
EI-Kansera .
Sidi-Slimane .
Settat .
Taza .
Dar-bel-Hamri .
Allal-Tazi .
Tiznit .
Taroudant '•..........
Localités diverses .

7.162.601 kgs
2.154.947 »

1.691.449 »
106.000 »

5.000 »
8.056.139 »

TOTAUX

Comment éviter l'irrégularité des cours

et de la consommation du poisson

La création d'un frigorifique central permettant de
stocker le poisson à son débarquement, la création de
chambres froides dans les centres de vente les plus
importants, régulariseraient le marché du poisson, aussi
bien sur le marché de gros à la criée que sur les marchés
de détail et éviteraient ces variations brusques et inex
pliquées des prix de détail qui ne sont pas sans éloigner
la clientèle, même la plus favorable à la consommation
du poisson.

Il faut, ell outre, intensifier la vente du poisson au
Maroc.

Une bonne partie de la population européenne ne
consomme pas de poisson ; une grande partie de la
population indigène l'ignore totalement.

Rabat, Casablanca, villes modernes et ports de pêche
relativement importants au Maroc, possèdent bien cha
cune un marché au)' poissons bien achalandé et parfai
tem~nt tenu; mais dans ces deux villes on pourrait
chercher en ~"ÏjeI: une bonne poissonnerie de détail, un
testaurant de j'loisson.

Ca8!blanca, grande ville, d'une activité débordante,
lllfi-evI1tit-elle pas avoir un restaurant spécial, son « Pru
nier», où une clientèle qui se trouverait certainement
tout de suite pourrait déguster les excellents produits
de la pêche marocaine P

La ~Iation de friteries roulantes, friteries européen
nes et sQitout friteries indigènes servies par un person
nel indigène, attirerait encore l'attention de la popula
tion sur une..genrée alimentaire de haute valeur alimen
taire et, quoi ,',qu'on en dise, vendue bon marché.

L'organisation, enfin, d'une publicité intensive, par
la presse, l'affiche, la T.S.F., par des conférences, des
démonstrations culinaires, atteignant non seulement la
population européenne, qui connaît déjà le poisson mais
néglige souvent d'en consommer, mais encore la popu
lation indigène qui, par ignorance, n'en consomme que
rarement et pourrait en consommer davantage, serait
encore un des bons moyens d'intensifier la demande en
augmentant la clientèle.

Les bons résultats obtenus par les différents comités
de propagande en faveur de la consommation des pro
duits de la mer créés en France comme à l'étranger
montrent que la méthode est bonne. Il n'y a aucune
raison pour qu'elle ne réussisse pas au M~roc.

Le poisson de mer est la matière première de toute
une série d'industries connexes de la pêche maritime:
salaison, fumage, conserve. L'activité de ces industries
assure des débouchés importants à la pêche maritime
et l'encourage à la production.

Au Maroc, la salaison et le fumage du poisson n'exis
tent pratiquement pas. Ces deux industries sont d déve
lopper, la production s'y prête, de nombreuses espèces
de poissons seraient excellentes salées et fumées, les)
débouchés ne manqueraient pas : les sécheries des lIes)!
Canaries, qui trouvent d'importants débouchés non seu·;
lement vers l'Amérique du Sud, mais encore en Al'
que occidentale, ne traitent-elles pas les poissons pêché, .
par les Canaric.fes sur la côte de Mauritanie P •

L'industrie de la conserve existe déjà, mais ne
devrait-elle pas envisager non seulement la préparation
de sardines ou de thons à l 'huile, mais encore l'utilisa
tion sous ses formes les plus variées : poissons d la
tomate (la tomate est abondante dans le pays), filets
marinés, quenelles de poissons, bouillabaisses, etc., les :~
excellentes espèces abondantes sur toute la côte P

L'exportation des espèces de choix vers la France
assurerait encore un débouché possible pour les produits
de la pêche marocaine. ,~
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Quand on voit arriver sur le marché de Paris .: les
homards \Ïvants les crevettes roses, les harengs fraIs de
Norvège, les langoustes d'Irlande, les morues, les colins
ct autres poissons frais d'Aberdeen, en Bcosse, de Fleet
wood ou de Milford, sur la côte ouest d'Angleterre ;
quand les Suédois réexpédient sur les Halles de Par!s
les lottes ou baudroies qui encombrent le marché anglaIs
et qui, après avoir traversé la mer du Nord en paquebot,
viennent s'abriter sous le pavillon suédois. pour pénétrer
en France; quand les crevettes congelées du Japon arri
Vent à Paris après avoir traversé deux océans et Un' can
tinent ; quand les queues de langoustes du Cap (au
sud de l'Afrique) viennent désorganiser le marché de
la langouste française, il y a tout lieu de se demander
si, du côté du Protectorat comme du côté français, on se
~end réellement bien compte que le Maroc est d trois
Jours de bateau de Marseille ou de Bordeaux, à quatre
jours de Paris en constatant au débarquement des cha
lutiers maroc~ins, et vendus à des prix insignifiants,
tous ces produits de choix : crevettes, soles, bars, etc.,
qui devraient avoir leur place sur les marchés de la
capitale et que celle-ci fait venir de l'étranger. .,

n n 'y a pas au Maroc une s.eule usine ?e tra~teme~t
des déchets de poisson, de fabnque de fanne, d engrms
e~ d'huile de poisson, et pourtant ce. pays a b~soin
d engrais pour son agriculture, de farmes de pOIsson
Pour Son élevage. ~

On ne saurait assez souhaiter enfin Uu contrôle/des
cO,:!rs du poisson. Le prix moyen du lû1ogramm~ de
POISSon vendu à la criée de Casablanca (pat' exemple) est
d'eOViron 1 franc. Que devient-il ultérieuremeq\!

Il varie évidemment, suivant les espèces. Mail, p~r
Un poisson commun comme le merlan, il est possible pe
C?nstater que, de 1 fI'. 20 à 2 fI'. 30, prix moyen du
kIlogramme à la criée, il passe déjà à 3 fI'. 60 et 6 francs
au marché de détail de Casablanca. Au m~l'ehé aux
poissons de Marrakech-Guéliz, on ne trouve py..-de mer-
ans à moins de 7 à 9 francs le kilo. "

Le pageot saute de même de 2 francs,. à la criée à
~. francs au marché de Casablanca. Il:·vaift· 9 francs le

1\0 à Marrakech.
La sole, grande dame, fait des bonds prodigieux et

IPasse aisément de 5 francs à 19 francs et même 25 francs
e kilo.

Il ne suffit pas, non plus, d'intensifier la vente du
poisson en attirant et en protégeant la,. clientè.le. Il
importe cncore que le Protectorat fasse 1mventUl~e de
scs richesses maritimes et étudie, en outre, le meilleur
moyen de les utiliser.

Cct inventaire a déjà été fait partiellement et des
cartes de pèche des principales régions de la côte.du
Maroc ont été publiées ou sont en cours de publIca
tion.

Mais elles n'intéressent qu'une faible partie de la
plateforme littorale du Maroc : celle qui est surtout ex
ploitée par les balallcclles, les petits chalutiers ne se
servant pas de cartcs maritimes ou de pêche et ~ui

cherchent misérablement leur vie sur des fonds relatIve
mellt épuisés par ulle pèche incessamment pratiquée
depuis près de trente allnées.

Elles ne ment ionllcnt pas les régions profondes, au
delà cfe l'isobathe dc 100 mètres jusqu'il la limite du
Plateau Contincntal, les seules réellement intéressantes
à l'heure actuelle, parce qu'encore illexploitées, et où
pourront travailler sur des navire~ de fort tonnage des
capilailles illstruits, capables de lIre une carte.

De ce côté tout est encore à faire : hydrographie,
natur~ des fonds, possibilités de chalutage; les dernières
recherches du Président-Théodorc-Tissier ont déjà mon

.,tré que, dans cette région encore inexplorée" deva~ent. se
(rouyer de riches fonds chalutables dont 1 explOItatIOn
il proximité des ports du Maroc ne serait pas sans une
influence heureuse sur l'avenir de l'industrie des pêches
de ce pays. ,

. De pl us, les bancs de poissons se déplacent, émigrent
d'une façon phis ou moins irrégulière ; c!est dans leurs
déplaCements qu'il f!lut encore chercher à les suivre,
de fa~'Ol' à potlvoir qire aux pêcheurs, à tout moment
(le l'année, oiI peuvent se trouver les espèces qu'ils
recherchent.

C'est Là UB travail de patience, méticuleux, difficile,
qui doit être suivi sur place d'une façon régulière, sui
vie, mais dont les résultats se 'sont déjà montrés du plus
grand intérêt pour l'armement à la pêche.

(D 'après l'article de 1\1. .Tean Le Gall, directeur du
laboratoire de l'Office technique des pêches maritimes
de Boulogne, dans la revue Il La Pêche maritime )l.)
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INDUSTRIE DE LA CONSERVE l>E POIS$ONS AU MAROC

NOMIlRE D'USINES DE CONSERVES

et d'ateliers de salaison

Lieu où Ils sont situés

- -".-
~~

EMPLOY~ ~"Ji ::>
PERSONNEL ~ ~ COd

~,s
rJ) .... - -

'§- ~ - I"l 8.:; lll ...
~ ... rn .-
~~~~~ A ~ .'

OBSERVATlOliSINDIGE:NES 0 >;z: .... ..-<.-.. ~ = ~ :Il
Européens ~---- ::>.,.$~" =0' 's' c

OlÉ .. "Hommes Femmes ..
~- .. """

A. - Quartier mariiime de Fedala. (1) Le nombre d'Indl-

3 Usines de conserves Installées 11 FedaIa ...... 1.402.170
gènes employés varie selon

51 26 409 1.008.700 l'abondance de la pêche.
Il. - Quartier maritime de Casablanca. Les chlITres donnés constl-

8 u'ines de conserves et de sous-produits Ins-
tuent des maxima.

tallées 11 Casablanca ........................ 75 95 1.720 4.214.704 2.766.449
3 ateliers de salaisons Installés 11 Casablanca •... 4 • 25 190.800 124.020

C. - Quartier marilime de Mazagan.
2

USines de conserves Installées l'une 11 Mazagan
et l'autre au Cap-llIanc .................... 9 27 352 239.447 155.640

n. - Quartier maritime de Safi.

4 usines de conserves Installées 11 Safi .......... 20 59 370 1.684.708 980.172
1 atelier de salaison Installé il Safi ............ 3 5 20 221.580 144.027

Totaux .............. 162 212 2.896 7.953.409 5.179.008
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(Extrait du rapport de M. René Plas, secrétaire gérJ
ral du comité central des industriels.)

Secrétariat permanent administratif. - Il serait inS
titué un secrétariat permanent administratif ayant pour
objet général de coordonner les travaux du conseil et
d'assurer la continuité de son action dans l'intervalle
des sessions.

Le fonctionnement du secrétariat administratif serait
placé sous le contrôle du comité arbitral.

arrêté par le Résident général; et, facultativement, en
session extraordinaire sur la convocation de son prési
clent, ou à la demande du comité arbitral du C.N.E.M.

Les réunions seraient présidées par le Résident
général, ou son délégué, avec assistance des directeurs
généraux et chefs de service, en qualité de commissaires
du Gouvernement.

Le Hésident, ou son représentant, et les directeurs
généraux et chefs de service ne prennent pas part au
\ ole.

Toutes les fois qu'il lui semblerait nécessaire de le
faire, chaque section pourrait procéder à l'audition
des groupements ou personnes étrangères au conseil, ou
faire recueillir directement ou par l'intermédiaire d'un
de ses membres, les observations et suggestions desclits
groupements.

En vue d'assqrer la coordination entre tous les élé
ments de l'activité économique, il serait institué un
comité arbitral du conseil national de l'économie maro
caine.

Le comité arbitral du C.N.E.M. comporterait 16 mem
bres désignés de la façon suivante :

Le vice-président et :1 membres élus par la section
~( agr\çulture II du C.N.E.M. ;

Lt' vice-président et 2 membres élus par la section
« commerce II du C.N.E.M. ;

Le vice-président et 2 membres élus par la section
« industrie II du C.N.E.M.

~e ..vice-président et 1 membre élu par la section
« mmes II du C.N.E.M. ;

Le vice-président et 1 membre élu par la section
« tourisme II du C.N.E.M. ;

Le vice-président et :1 membres élus par la section
« professions libérales, consommateurs, travail ll, du
C.N.E.M.

Le comité arbitral serait présidé par le Résident géné
ral, ou le Dél~ à la Résidence générale.

t,
Le comité arbitral homologuerait les décisions de

chaque section, et serait saisi obligatoirement:
1° De toutes les questions communes à plusieurs

sections et sur lesquelles les avis exprimés par les seC
lions ne sont pas concordants;

2° De toutes les questions qui lui seraient renvoyées
par une section;

3° De toutes les questions examinées dans chacune
des sections et que le Gouvernement estimerait utile
de soumettre à une deuxième délibération.

Observations. - Aucune question ne pourrait être
portée devant le comité arbitral si elle n'a pas été sou
mise au préalable aux délibérations d'une ou plusieurs
sections.

Dans l'intervalle des sessions, le comité arbitraI
représenterait le conseil national de l'économie maro
caine auprès du Gouvernement.

UN CONSEIL DE L'ÉCONOMIE MAROCAINE.

TRIBUNE LIBRE

Le comité central des industriels du Maroc a pris
l'initiative de proposer la constitution d'un conseil natio
nal de l'économie marocaine, qui impliquerait par .là
même la suppression des conseils supérieurs de l'agri
culture, de l'élevage, du commerce et de l'industrie,' et
du tourisme, dont la composition, le fonctionnement
et le rôle ne correspondent plus aux besoins de la situa·
tion présente de l'économie marocaine. ;'

Ce conseil de l'économie marocaine, serait ,rlivisé en;..'·
six sections : .

10 Agriculture; 2° Commerce; 3° Industrie;
4° Mines; 5° Tourisme; 6° Professions' libérales, cOn
sommateurs, travail.

Chaque section serait composée de la manière sui-
vante: .

a) Agi-iculture : 25 membres, savoir :
IÔ représentants des sections françaises des chambres

d'agriculture ;
5 représentants dés sections indigènes des chambres

d'agriculture ; •
10 membres désignés par le Gouvernement et pris

en dehors des membres des chambres d'agriculture.
b) Commerce 1 15 membres, savoir:
5 représentants des sections françaises des chambres

de commerce et d'industrie, choisis parmi les commer
çants;

5 représentants des sections indigènes des cha~bres
cre commerce et d'industrie;

5 membres désignés par le Gouvernement el pris
en dehors des membres .des chambres lÙl oommerce et
d'industrie. ' .

c) Industrie: I2 membres; savoir :~; ~'~. .
5 représentantsdes sections françaises des chambres

de commerce et d'industrie choisis parmi les in4ustriels ;
2 représentants des sections indigènes de5.\dhambres

de commerce et d'industrie; "Il,.

5 membres désignés par le Gouvernenf8nt et pris en
dehors des membres des chambres de commerce et d'in
dustrie.

d) Mines : 10 membres, savoir :
5 membres désignés par l'Union syndicale des mines

marocaines ;
5 membres désig~ par le Gouv~rp.ement.

e) Tourisme: 10 rltembres, sav'liai(:'~.{'" ,
4 membres français désignés pay'la Fédération des

syndicats d'initiative; ,',.
:1 membres indigènes désignés par le Gouvernement;
fI membres désignés par le Gouvernement.
f) Professions libérales, consommateurs, travail:

15 membres, savoir :
10 membres français, désignés par le Gouvernement;
5 membres indigènes désignés par le Gouvernement.
Chaque section se réunirait obligatoirement en ses-

sion ordinaire, tous les six mois, sur ordre du jour




